
Les dits habi- II. Et qu'il soit tatué, que toutes et cha-
,-,PUcune les dispositions de l'acte passé dans la

de ractdes neuvième année du règne de sa majesté, et
intitulé, " .rlcte pour abroger certaines dispo-

a r de t " sitions yi mentionnées, et pour pourvoir d'une 5
avantagee '* manière plus efficace à l'instruction élémen-du dit =ce.

C. taire dans le Bas-Canada," s'étendront, en
autant qu'elles y seront applicables et prati-
cables, à la municipalité qui sera organisée
en vertu des présentes ; et les habitans y te- 10
nant respectivement feu et lieu et ayant droit
de voter en vertu des présentes à l'élection
de tout conseiller municipal, seront en con-
séquence iudividuellement et collectivement
affectés et tenus par les dispositions de l'acte 15
en dernier lieu cité, et jouiront des avantages
du dit acte, -et pourront voter aux élections
des commissaires d'écoles ou autres officiers
d'écoles, en vertu des dispositions d'icelui,
tout comme s'ils étaient spécialement men- 20
tionnés et indiqués dans le dit acte; no-
nobstant toute chose à ce contraire dans le
dit acte.

Lesdits habi- III. Et qu'il soit statué, que toutes et
"tln . chacune les dispositions de l'acte passé·dans 25detusl- bë- dsoiin as

néfice de Vac- la septième année du règne de sa majesté,
e e et intitulé, " A1cte pour pourvoir à la décision

. " sommaire des petites causes dans le Bas- Ca-
"nada," s'étendront respectivement, en au-
tant qu'elles y seront applicables et pratica- 80
bles, à la deuxième municipalité du dit comté
en vertu des présentes, sur la requête d'au
moins cent habitans y tenant feu èt lieu, la
requête étant toujours certifiéetel que pres-
crit et établi par la première secion du dit 85
acte ; et toutes les autres exigences et réqui-
sitions du dit acte, à l'égard dedla nomination
d'un commissaire ou commissaires, en vertu
du dit acte, pour la décision sommaire des_
petites causes, étant aussi remplies. 40

Les dits habi- IV. Et qu'il soit statué, que toute et cha-
tasseront ex-

e"pt"s de l que personne résidante et domiciliée dans
qualiscation les susdits nouveaux établissemens, sur les


